
 

 

Avocat au Barreau de Paris, diplômé du DJCE (Diplôme 
de juriste conseil d’entreprises), Christophe est associé 
fondateur du cabinet ALLIUM et codirige le département 
droit social du cabinet. 
 
Christophe accompagne avec Julie et Ingrid les clients 
du cabinet dans tous les aspects du droit du travail tant 
collectifs qu’individuels concernant la vie de l’entreprise 
et le contrat de travail. 
 
Spécialiste de la gestion des contentieux devant toutes 
les juridictions ayant à connaitre du droit social, 
Christophe assiste et représente les employeurs, les 
cadres et cadres dirigeants ainsi que les institutions 
représentatives du personnel. 
 
Il accompagne ainsi ses clients dans tous les contentieux 
liés au droit du travail notamment devant le Conseil de 
prud’hommes, le Tribunal des affaires de sécurité 
sociale, le Tribunal Judiciaire et plus particulièrement 
devant les chambres civiles et correctionnelles pour les 
litiges de droit pénal du travail. 
 
Christophe assiste également ses clients au cours de la 
procédure de licenciement, puis pour rechercher un 
accord amiable privilégiant toujours ainsi les solutions 
négociées, raison pour laquelle ilest à ce titre médiateur 
certifié auprès du CMAP (Centre de Médiation et 
d’Arbitrage de Paris). 
 
En l’absence d’accord amiable ou de médiation, 
Christophe, mettra tout en œuvre pour convaincre 
chaque juridiction devant laquelle il plaide,du bien-fondé 
de la position de ses clients. 
 
 
 
 
 

Christophe conseille également les employeurs et les 
représentants du personnel dans la mise en œuvre des 
politiques sociales des sociétés, les restructurations et 
les problématiques quotidiennes de la relation de travail. 
 
Plus particulièrement, Christophe assiste ses clients 
notamment dans le cadre des audits sociaux et des 
expertises, des restructurations et des plans de 
sauvegarde de l’emploi, de l’aménagement du temps de 
travail, de l’hygiène et la sécurité, de la représentation du 
personnel, de la négociation collective et individuelle, 
des rémunérations et de l’épargne salarial. 
 
Depuis plus de 15 années, Christophe a acquis une 
solide réputation dans le secteur de l’optique dont il a 
une parfaite connaissance des enjeux juridiques et 
économiques. 
 
Ses clients évoluent également dans les secteurs de la 
restauration, de la musique, de la mode, du conseil, des 
SSII et dans la construction neuve. 
 
A part ça, Christophe a une passion pour le mobilier 
français et italien des années 1930 à 1970 et la 
photographie d’art contemporain. Il consacre son temps 
libre à sa famille et à la permaculture et aime partager sa 
cuisine. 
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